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LE CONTEXTE DE L’ETUDE  

Le Pays de la Jeune Loire et ses Rivières regroupe 6 communautés de communes pour 
82 488 habitants. Territoire attractif situé à l’EST du département de la Haute Loire, le pays jouit 
d’une bonne croissance démographique due, pour une bonne part, à la proximité de 
l’agglomération stéphanoise. Mais cette situation ne concerne pas toutes les communautés de 
communes, car certaines d’entre elles, montrent un vieillissement de leur population équivalent 
à la moyenne régionale. 

L’attractivité du Pays, à l’heure actuelle, est en partie due à une bonne offre de services 
notamment en matière de soins. Mais cette situation est considérée fragile par les élus qui  
connaissent bien l’importance d’une bonne couverture santé dans le choix de résidence des 
ménages. Plusieurs points les inquiètent :  

 Des médecins généralistes  partent à la retraite et ne sont pas remplacés 
(actuellement plus de 40 % des médecins généralistes du territoire du Pays ont 
plus de 55 ans) 

 Certains territoires du Pays sont enclavés et plus vieillissants et l’accès aux soins 
n’est pas toujours aisé pour des populations qui ne sont pas mobiles. 

Bien qu’aujourd’hui le pays ne présente pas de zone déficitaire en matière de médecine 
générale (au regard des critères de l’ARS), les élus souhaitent mettre en place une étude sur 
l’organisation de l’offre de soins sur leur territoire afin d’anticiper sur les problèmes qui 
pourraient se poser à échéance de 5 à 10 ans. 

L’objectif de l’étude est donc de « concevoir collectivement avec les élus, les 
professionnels de santé  et leurs ordres, les travailleurs sociaux   et les institutions une 
organisation de soins adaptée aux caractéristiques du Pays de la Jeune Loire et ses 
Rivières » 

LES OBJECTIFS DE L’ETUDE : 

 Un enjeu : Conserver voire développer une offre de soins de proximité et de qualité sur 
le territoire du Pays de la Jeune Loire et ses Rivières  

 Une volonté : Concevoir collectivement avec les élus, les professionnels de santé  et 
leurs ordres, les travailleurs sociaux et les institutions une organisation de soins adaptée 
aux caractéristiques du Pays de la Jeune Loire et ses Rivières. 

 Une méthode :  
o Un diagnostic partagé,  
o Une démarche collective à l’échelle territoriale des communautés de communes 

et une mise en cohérence à l’échelle du Pays,  
o L’association des professionnels de  santé, du sanitaire, du médico-social et du 

social. 

LA METHODE DE L’ETUDE 

Phase 1 : Diagnostic de l’offre de soins sur le territoire du Pays  
Quatre outils méthodologiques ont été  utilisés dans cette phase : 

- L’analyse documentaire des différentes études, 
- Le traitement des données et la cartographie, 
- Les entretiens avec les acteurs (avec les élus, les acteurs institutionnels, 

professionnels de santé et les ordres) 
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Phase 2 Diagnostic partagé  
 4 ateliers ont été organisés afin de couvrir le territoire du Pays (Saint Sigolène, Bas en 
Basset, Montfaucon et Yssingeaux)   avec les acteurs de l’offre sanitaire, médicosociale et sociale. 
Ces réunions  ont été organisées en lien étroit avec les différentes communautés de communes 
qui ont fourni les listings des acteurs concernés. Les premiers éléments de diagnostic ont été 
portés à connaissance des différents acteurs afin de les faire réagir, d’enrichir les éléments 
collectés et de les partager. Un travail collectif  a été  proposé dans le cadre de ces ateliers sur les 
points faibles et les points forts de l’organisation de l’offre telle qu’elle existe actuellement et sur 
les marges de progrès.  

 Le cabinet a ensuite rédigé le diagnostic partagé qui a été présenté au comité de pilotage 
mais aussi dans le cadre de la Conférence des Présidents. 

 Une première ébauche de  schéma d’organisation a ensuite été proposée par le cabinet.  

Phase 3 : Proposer une stratégie globale à l’échelle du Pays pour l’organisation de 
l’offre de soins 

Lors de cette phase, des ateliers territoriaux réunissant les élus et les professionnels de 
santé ont été proposés à l’échelle des communautés de communes qui portent les projets 
(Communauté de communes du Pays de Montfaucon et des Sucs) puis à l’échelle des territoires 
qui apparaissaient comme les plus sensibles (Communauté de Communes Loire Semène, Roche 
Baron à Chalancon et Haut Lignon) afin de faire émerger, à partir des enjeux posés,  des pistes 
stratégiques et des priorités. 

Phase 4 L’élaboration de la stratégie globale de l’organisation de l’offre de soins  pour 
le Pays  

Le cabinet à partir de tous les éléments collectés et de la validation des différentes étapes 
par le comité de pilotage, a élaboré la stratégie pour l’organisation de l’offre de soins à l’échelle 
du Pays et un programme d’actions. Une rencontre avec l’ARS a permis de définir les contours 
d’une collaboration à travers l’outil contrat local de santé1. Une restitution a eu lieu fin 
septembre en Conseil Syndical du Pays de la jeune Loire et ses Rivières. 

 

                                                             

1 Voir en annexe le contenu d’un contrat local de santé. 
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LE PAYS DE LA JEUNE LOIRE ET SES RIVIERES S’INSCRIT DANS LE BASSIN DE 
SANTE INTERMEDIAIRE D’YSSINGEAUX 

 

Pour structurer l’offre de santé dans sa 
globalité, l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) d’Auvergne  prend en compte la 
région et le département  et défini 
également 2 nouveaux territoires de 
santé : les bassins de santé 
intermédiaires et les bassins de santé de 
proximité. Ce zonage territorial a été 
défini selon les spécificités de la région : 
le vieillissement de la population, la 
faible densité auvergnate, l’importance 
du rural et de l’éloignement des 
équipements collectifs pour une partie 
de la population. 

15 bassins de santé intermédiaires 
dont 3 en Haute-Loire: « Dans le cas de 
l’agglomération stéphanoise toutes les 
zones de patientèle comptant une 
commune appartenant au pôle urbain de 
Saint-Etienne ou étant polarisées par 
Saint-Etienne ont été regroupées pour 
former un bassin de santé de proximité 
unique * » 

Ces bassins sont identifiés comme des territoires de coordination des offres de prévention, 
médico-sociale, ambulatoire et hospitalière, ils doivent permettre prioritairement, la coordination 
de la prise en charge de la personne âgée, dans le cadre d’un parcours de soins entre 
l’ambulatoire, le sanitaire et le médico-social. 

Le bassin de santé d’Yssingeaux est donc tourné vers St Etienne, pour les soins de santé 
secondaires (spécialistes), tertiaires (hôpital)  et  pour l’intervention du SAMU.  Cette situation ne 
facilite pas toujours la prise en charge dans les soins primaires. 
 
 
* ARS Conférence régionale de santé – Septembre 2010 
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123 bassins de santé de proximité ont été définis par l’ARS  en  Auvergne dont 29 en Haute-Loire 
et 9 dans le bassin de santé intermédiaire d’Yssingeaux:  

 Ces bassins de santé sont définis à partir de la notion de pôle de santé de base (commune 
comptant au minimum un médecin généraliste, un infirmier, un kinésithérapeute, un chirurgien dentiste, 
une pharmacie) et de la notion de bassins de patientèle en retenant, sauf exception, un seuil de population 
minimale de 2500 habitants. 

 Comme le montre la carte ci-dessus, le Pays a un périmètre plus petit que le territoire 
intermédiaire de santé : ainsi 11 communes du bassin intermédiaire de santé ne sont pas incluses dans le 
Pays. De plus, 3 communes  appartenant au Pays, font partie du bassin de santé intermédiaire du Puy. 
Malgré ces écarts, on note que la population du Pays équivaut à 95% de la population du bassin de santé 
intermédiaire d’Yssingeaux.  
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LE PAYS DE LA JEUNE  LOIRE ET SES RIVIERES : UN TERRITOIRE JEUNE ET 
UN DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE REMARQUABLE  

 

  

 

 

 

 

 

 

Entre 2007 et 2030, la population devrait 
augmenter de 20 000 habitants *. 

Le nombre d’habitants serait de 98 297 en 2030. 

* Projection OMPHALE INSEE 

40% des jeunes du département vivent sur le 
territoire du pays. Cette population jeune est 
surtout concentrée sur les bassins de Monistrol 
et de Sainte Sigolène.  
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La population vieillissante est aussi 
importante (la part des personnes de plus  de 
65 ans sur le territoire du pays est 
légèrement supérieure à celle du 
département). Cette population a de forts 
besoins en  soins.   

Cette population  est plutôt présente sur les 
zones les plus rurales…  

Le taux de personnes âgées  de plus de 65 ans 
bénéficiaires de l’APA est identique à celui du 
département  
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Les familles avec des enfants, sont sur certains territoires majoritaires (9040*) 
notamment sur les communautés de communes des Sucs et du Pays de Montfaucon. 
15 % de ces familles sont monoparentales (ce qui reste dans la moyenne 
nationale).La part des couples avec enfants  par rapport au total des ménages pour 
l’Auvergne est de 26% alors que cette part est de plus de 30% pour le Pays : cette 
particularité fait du Pays de la Jeune Loire et ses Rivières, un des deux territoires 
les plus jeunes de la Région 

Il y a 5926* enfants de moins de 5 ans et comme nous le verrons, cette population 
tout comme la population de plus de 65 ans, a des forts besoins en soins.  

* Chiffre CAF 2010 
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Source:  chiffres communes 
et cart@santé –ARS- 2008 

 

L’OFFRE DE SOINS SUR LE TERRITOIRE DU PAYS DE LA JEUNE LOIRE  
ET SES RIVIERES : UNE SITUATION CONTRASTEE 

La densité actuelle des médecins 
généralistes est de  81 pour 100 
000 habitants : une densité 
inférieure  à celle du 
département (96) et celle de la 
région (102).  

Le temps d’accès est à nuancer 
avec le relief et la géographie: 
selon l’étude du CODES (rendue en 
2010) il serait de 23 mn 
(l’altitude moyenne  de résidence 
de la population est de 759 m). 

La part des médecins de plus de 
55 ans sur l’ensemble des 
médecins est une des plus 
importantes d’Auvergne. 

Le taux de féminisation (28,4%) 
est légèrement inférieur à la 
moyenne régionale (31,7)ainsi 
qu’à la moyenne nationale (28,6)  

Le territoire de santé et par la même le Pays de la Jeune Loire et ses Rivières, souffre d’un déficit 
important en spécialistes…En effet, le bassin d’Yssingeaux a un taux de 4 spécialistes pour 100 000 
habitants (toutes spécialités confondues) alors que ce taux est de 140 pour l’Auvergne et de 166 sur le 
plan national. L’ARS dans son portrait de territoire édité en 2010 fait le constat suivant «  des recours aux 
professionnels de santé inférieurs à ceux observés en Région Auvergne pour les spécialistes et la biologie 
… ». L’hôpital d’Yssingeaux accueille des consultations  de cardiologie, d’ophtalmologie et de 
dermatologie deux jours par semaine et les consultations en gastrologie et en cancérologie ont été 
supprimées il y a quelques temps déjà….La proximité de Saint-Etienne qui aspire plus de 80% des 
patients de ce territoire, peut expliquer en partie cette situation tout à fait singulière…mais certains 
témoignages laissent à penser que des professionnels de santé  voient ou voyaient d’un mauvais œil 
l’arrivée de spécialistes sur ce territoire….  
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Les densités de professionnels de santé sont légèrement inférieures (mis à part les infirmiers) à celles de la 
région*.  
Sur cette carte, nous avons  illustré la présence des médecins généralistes d’ici une dizaine d’années (2018), 
suite au départ à la retraite de ceux qui ont plus de 55 ans en 2008. 
La densité obtenue (si les médecins ne sont pas remplacés) serait de 50* pour 100 000 personnes contre 81 
aujourd’hui.  
Dans ce scénario, trois communes n’auraient  plus de médecins généralistes : Saint Pal de Chalancon, Lapte et 
la  Séauve sur Semène. 
Ces chiffres permettent d’objectiver les inquiétudes des élus et de la population du territoire quant à l’offre 
de soins. 
 
*Portrait de santé ARS décembre 2010à l’avenir de l’offre de soins de proximité. 
*Calculée sur une population estimée de 86000 habitants en 2018 
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En 2008, le pays de la  Jeune Loire et ses Rivières était le territoire le mieux doté de la Haute-
Loire en infirmers . Toutefois, les communes situées entre la Loire et le Puy de Dôme, seraient 
moins bien dotées (Saint-Pal-de-Chalencon, Boisset, Tiranges, Saint-André-de -Chalencon). 
En 2008, le nombre d’infirmières était de 97 contre 94 aujourd’hui.  
Seule la communauté de communes des Sucs en a gagné. Actuellement la densité  est de 112* 
infirmières pour 100 000 habitants contre 122** en 2008. (densité des infirmiers en Auvergne : 
120/100 000 habts et en France 106/100 000 habts) 
 
 
*Calculée sur une population estimée à 79166 
**Calculée sur une population estimée à 83 821 
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Entre 2008 et 2011, le Pays de la Jeune Loire et ses Rivières a gagné 6 dentistes.* Le remplacement des 
dentistes sur l’ensemble des communes du territoire est problématique et devient aussi difficile que 
celui des médecins généralistes. Les besoins sont pourtant importants, comme nous l’avons noté dans 
les caractéristiques  démographiques, de nombreux enfants et de nombreux seniors.   

*comparaison chiffres communes et Carto@santé 2008  
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Entre 2008 et 2011, le Pays a perdu 3 kinésithérapeutes. 

Il y a trois ans, la densité était de 65 kinés par 100 000 habitants alors qu’aujourd’hui, elle est 
descendue à 56* (densité en Auvergne 82 et en France 81) 
 
Aujourd’hui, il semblerait que  les Kinés présents sur le territoire s’orientent de plus en plus vers 
l’ostéopathie. 
 
 
*comparaison chiffres communes et Carto@santé 2008 
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Avec 28 pharmacies, le Pays regroupe 32 % des pharmacies du département. 
 
L’activité des pharmacies est fortement soumise, d’une part, à la proximité d’un généraliste et d’autre 
part, à celle d’une maison de retraite. L’inquiétude des pharmaciens est donc forte dans les communes 
dont le seul médecin doit partir à la retraite …nous le verrons pour  la Séauve sur Semène et Saint Pal 
en Chalancon 
Le pays est bien pourvu en nombre de lits en EHPAD (Etablissement Hospitalier pour Personnes Agées 
Dépendantes) et l’Hôpital d’Yssingeaux anime sur son territoire d’influence un réseau des EHPAD qui 
permet  une mise en commun de certains moyens. 
 
*88 pharmacies en 2007 selon l’ARS 
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L’HOPITAL  D’YSSINGEAUX : UNE OFFRE PRECIEUSE ET STRUCTURANTE A 
L’ECHELLE DU PAYS 

 

 

• Le centre hospitalier d’Yssingeaux (ex hôpital local) fonctionne avec les médecins libéraux 

exerçant dans le périmètre de la communauté de communes des Sucs  (rayon de 15 km 

autour d’Yssingeaux). Ainsi l’avenir de l’hôpital est lié à l’avenir des médecins généralistes. 

Les patients viennent d’un territoire plus large et leurs médecins les confient aux médecins 

intervenant au centre hospitalier.  

 

• La maison médicale de garde dont les locaux se situent à l’hôpital, existe depuis 2009. 

Elle permet d’optimiser  la  présence de médecins à l’hôpital et si besoin, ces derniers  

peuvent faire appel aux infirmières. Ainsi,  l’hôpital et la maison de garde sont très 

complémentaires. 

 

• L’hôpital  accueille aussi 5 places de dialyse gérées par l’association AURA dans le cadre 

d’une convention avec l’hôpital E.Roux . Ce service qui peut aussi s’appuyer sur la ressource 

de l’hôpital (mise à disposition de personnel infirmier) est un véritable service de proximité  

à l’échelle de la Communauté de Communes des Sucs. 

 

• L’hôpital d’Yssingeaux  souhaite être reconnu à l’échelle du pays comme un pôle 

gériatrique compétent et des consultations spécialisés (mémoire par exemple) pourraient 

s’y développer et attirer des patients de tout le pays , cela lui permettrait d’ élargir sa zone 

d’influence en dehors du périmètre de la Communauté de Communes des Sucs. 
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LA PETITE ENFANCE : UNE BONNE COUVERTURE EN SAGE FEMME MAIS DES 
MANQUES DANS LES PRISES EN CHARGE PLUS SPECIALISEES  

 

On dénombre 6 sages femmes pour l’ensemble du Pays. Les consultations PMI* ont lieu en majorité deux fois par 

mois, mis à part pour Aurec sur Loire où cela se déroule chaque premier jeudi du mois au centre de santé. 

Concernant la prise en charge des enfants, les travailleurs sociaux notent que la présence de  2 CMP (un 

Monistrol et un Yssingeaux) ne permet pas de réduire les délais d’attente de 2 à 3 mois notamment pour les 

enfants. D’autre part,  Tence est rattaché au secteur du Puy en Velay pour la pédopsychiatrie ce qui pose 

problème. Ces acteurs remarquent aussi le manque de rééducation orthoptique pour les enfants, et enfin, font le 

constat qu’il n’existe pas de CAMPS (centre d’aide médicale précoce spécialisé) sur le territoire du Pays. * 

Protection maternelle infantile * Centre Médico-Psychologique 
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LA PERMANENCE DES SOINS : DES INQUIETUDES DUES AU NON 
REMPLACEMENT DES MEDECINS GENERALISTES SUR CERTAINS 

TERRITOIRES …. 

D’ici  2012, l’ARS souhaite proposer une nouvelle sectorisation pour la permanence des soins: le but est 
d’élargir les périmètres des secteurs de permanence de soins afin d’avoir un nombre plus important de 
médecins qui les couvrent. Le  territoire du Chambon sur Lignon passerait ainsi dans le grand secteur du Puy 
en Velay.  
L’organisation de la permanence des soins est actuellement très contrastée sur le territoire du Pays et 
fonctionne plus ou moins bien: certains territoires comme Montfaucon et Dunières, Yssingeaux, Tence et 
Chambon sur Lignon  ou encore Pont Salomon et Saint Didier en Velay ont vu se développer une collaboration 
effective et efficace des médecins généralistes afin d’organiser la permanence des soins…. D’autres n’ont pas 
cette antériorité là …et notamment les territoires qui sont le plus sous influence  Stéphanoise  (Monistrol, Saint 
Ségolène et Aurec) 
 
Cet équilibre est toutefois largement menacé par le non remplacement des médecins généralistes sur certaines 
zones et c’est pour faire face à cette situation que l’ARS souhaite revoir les périmètres dans le cadre d’une  
large concertation avec les professionnels de santé.  
 
Source: Carte  ARS 2011 
 

Secteurs actuels:  
22 secteurs pour le 
département de la Haute 
Loire  
9 pour le Pays   

Projet de l’ARS pour le 
redécoupage des secteurs 
à l’horizon pour 2012:  
7 secteurs pour la Haute 
Loire   
3 pour le Pays  
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LES PROBLEMATIQUES DE SANTE/ QUELQUES ELEMENTS SUR 
LA SANTE DES POPULATIONS 

Le bassin de santé intermédiaire d’Yssingeaux se caractérise par un certain nombre 
d’indicateurs négatifs :  

 Un taux de mortalité générale du 
bassin d’Yssingeaux supérieur à la 
moyenne nationale,  

 Une surmortalité par maladie de 
l’appareil circulatoire notamment 
chez les femmes,  

 Une réelle faiblesse des actions de 
prévention et d’éducation à la 
santé : 50% des décès prématurés 
(avant 65 ans) pourraient être 
évités (tabac et alcool)-   
Le territoire de la Jeune Loire et ses 
rivières a été jugé prioritaire par le GRSP 
en 2008, pour la mise en place d’une étude 
menée par le CODES: en effet le ratio 
montant des subventions dédié aux actions 
de prévention par rapport au nombre 
d’habitants était  particulièrement faible   
(1,39 € par habitant 

Les différents réseaux de santé intervenant sur le territoire : 

Le réseau diabète 43 est en place sur le département depuis juillet 
2007. Son objectif est de lutter contre les complications du diabète en favorisant l'éducation 
thérapeutique des diabétiques et en favorisant la coordination des professionnels de santé 
notamment libéraux autour de cette maladie. Aujourd'hui, plus de 120 professionnels sur 
l'ensemble du département ont donc signé la charte d'adhésion au réseau. Les patients qui le 
souhaitent peuvent donc rencontrer au plus près de chez eux des professionnels qui vont les 
accompagner au cours d'un parcours éducatif structuré. Le réseau constate toutefois qu’il a de la 
peine à recruter des professionnels (médecins généralistes et infirmiers) intéressés  par sa 
démarche notamment sur la ville d'Yssingeaux. L'aspect géographique est souvent mis en avant 
avec la proximité de St Etienne mais cet argument n’est pas évoqué par d’autres professionnels 
(un pédicure-podologue et la diététicienne de l'hôpital d'Yssingeaux ont  signé une convention 
avec le réseau). De plus, certains secteurs bien plus éloignés font sans difficulté appel au réseau 
(Dunières, Tence, Brioude, Langeac) lorsqu'ils  ont besoin d'aide pour leurs patients. 

Le REESAD 43(Réseau de Santé Addiction Haute Loire) a pour mission d’identifier les difficultés 
de consommation des patients des professionnels de santé et de les aider dans la prise en charge 
des personnes consommant des substances psycho-actives, qu’elles soient dans un usage à 
risque, nocif ou dépendantes. 

Sources : Inserm CépiDc, Insee Exploitation Obresa – 
graphique issu  du rapport Portrait de santé : l’état 
des territoires d’Auvergne Décembre 2010 -ARS 
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DE NOMBREUSES INTITIATIVES OU PROJET  REPERES DANS LE 
CADRE DU DIAGNOSTIC… 

Nous avons, suite à des rencontres avec les élus et certains acteurs2, établi un premier état des 
lieux des projets (ou réflexion en cours) dans le domaine de l’offre de soins : Ils sont nombreux 
et témoignent de la grande préoccupation des élus, notamment, face à l’enjeu du maintien d’une 

offre de soins pérenne et de 
qualité sur le territoire …… 

 

 

  

 

 

 

                                                             

2 Voir en annexe les acteurs rencontrés  

 

Quelques constats peuvent être faits 
sur la « dynamique » de ces différents 
projets: 

L’initiative reste avant tout 
communale,  

Les projets immobiliers 
semblent être plus avancés que les 
projets de santé…  

Les principales motivations 
des professionnels sont l’amélioration 
de leur condition d’exercice, et pour 
les médecins plus âgés, d’essayer de 
trouver un successeur  

La cohérence des projets au 
regard des besoins des populations et 
du périmètre des bassins de santé de 
proximité n’est pas toujours 
recherchée, 

Les liens et le partenariat avec 
le médicosocial sont soit inexistants, 
soit insuffisants   

Cette carte reprend en rouge le périmètre du Pays, en bleu le   
périmètre du territoire intermédiaire de santé (selon le découpage ARS).Les 
différents bassins de santé de proximité sont représentés par des  
Aplats de couleur. En tout ce sont 7 projets de MSP 1, deux projets  
de Pôle de santé et un projet de réseau de soins…. 
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LE DIAGNOSTIC PARTAGE ET LES DYNAMIQUES TERRITORIALES  
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LES ATELIERS TERRITORIAUX : 

 

Suite à la présentation de ce diagnostic au Pays, 4 ateliers territoriaux ont été organisés. Avec 
l’aide des communautés de communes, l’ensemble des professionnels de santé ainsi que les 
professionnels du social et du médicosocial ont été conviés  à ces réunions. 

Il s’agissait de partager ce diagnostic, de le compléter et de le valider avec l’ensemble des 
acteurs3. 

Le cabinet avait préconisé, dans sa proposition initiale, de développer ces ateliers  à l’échelle des 
communautés de communes mais le comité de pilotage  de l’étude a plutôt souhaité faire 4 
ateliers  avec les professionnels de santé : Yssingeaux, Bas en Basset, Sainte Sigolène et 
Montfaucon. 

Par ailleurs, et de façon à mobiliser les professionnels de santé par rapport à la démarche, des 
entretiens téléphoniques ont été proposés à des professionnels de santé sur les différents 
territoires. Ces entretiens qualitatifs ont été menés avec les deux professionnels de santé de 
l’équipe (Fabienne Lapalus- médecin généraliste  et Philppe Rey infirmier)  

 

 

 

 

 

 

 

LES BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE  D’YSSINGEAUX ET DE RETOURNAC 

    

 

                                                             

3 Voir en annexe les comptes rendus des ateliers territoriaux d’Avril 2011 
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11 574 habitants en 2007 
Augmentation de 10%  entre 
1999 et 2007.                  
 Territoire jeune (indice de 
jeunesse  de 1)  

3714 habitants         
 Augmentation de 17%  entre 
1999 et 2007.                     
Territoire vieillissant (indice de 
jeunesse inférieur à 1)  
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Densité pour 100.000 
habitants (RP 2007) 

Bassin de 
santé de 
proximité de 
Retournac 

Médecins généralistes 
(2011)  

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes 
(2011)  

L’hôpital d’Yssingeaux,  

Un EHPAD « Les Cèdres » à Beaux,  

Un EHPAD à Retournac,  

Un EHPAD à St-Maurice-de-Lignon,  

Une maison médicale de garde installée fin 
2009, au sein de l’hôpital d’Yssingeaux  

Un plateau technique, avec un centre de 
radiologie et d’imagerie médicale, et un 
laboratoire d’analyses de biologie médicale 

Trois consultations de spécialistes : un 
ophtalmologiste, un dermatologue et un 
cardiologue. 

Les perspectives quant à l’offre de soins à 
horizon 10 – 15 ans   

- A Yssingeaux, deux médecins 
devraient prendre leur retraite d’ici 
2 à 5 ans  

- A Retournac (vois tableau ci-
dessous) la situation est plus fragile, 
ces dernières années, départ de 
deux médecins généralistes non 
remplacés. 

- A Saint Maurice de Lignon, le seul 
médecin a 57 ans et à Lapte le 
médecin devait partir à la retraite 
d’ici peu. 
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Les périmètres de la communauté de communes des 
Sucs et des deux  bassins de santé de proximité 
d’Yssingeaux et de Retournac sont presque 
identiques… 
Toutefois, deux  communes de la Communauté de 
Communes  des Sucs font partie d’un autre bassin de 
santé: 

- Saint Maurice de Lignon (bassin de santé de 
proximité de Monistrol)  

-  Lapte (dont le médecin participe à la 
permanence des soins de Montfaucon –
Dunières- bassin de santé de Montfaucon). 

6 communes sont hors du périmètre de la 
communauté de communes voire du Pays. 

• La profession infirmière bien qu’informée parait  peu mobilisée : son 
réservoir de jeunes semble attiré par l’activité mais  l’autonomie de 
cette  profession, ne la pousse pas dans son ensemble à s’investir dans 
les projets collectifs. 

• Les professionnels de Retournac ont constitué tout dernièrement une 
association (Au fil des soins) afin de créer une Maison de santé 
pluridisciplinaire. 

• Des professionnels d’Yssingeaux (médecins, radiologue et laboratoire 
d’analyse) ont un projet d’installation des dans des locaux communs 
plus adaptés 

• Le médecin de Lapte (commune qui  fait parti du bassin de santé de 
proximité de Montfaucon)  participe à la permanence des soins du 
secteur Montfaucon Dunières. Les élus communautaires et le maire de 
la commune de Lapte souhaiteraient pourtant associer ce 
professionnel de santé au projet de Pôle de santé d’Yssingeaux mais ce 
dernier qui est proche de la retraite souhaite quant à lui poursuivre 
ses gardes avec le secteur de Montfaucon. 

Quelques constats  
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LES BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE DE DUNIERES  
ET MONTFAUCON-EN-VELAY 

 

  

 
 

 5359 habitants en 2007  

Augmentation de la population   de 
4%  entre 1999 et 2007 

Territoire plutôt jeune,  (indice de 
jeunesse  de 1)  

4336 habitants   en 2007 

Augmentation de la population   de 
8% entre 1999 et 2007.                      

Territoire vieillissant (indice de 
jeunesse légèrement inférieur à 1)  
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Densité pour 100.000 
habitants (RP 2007) 

Bassin de santé 
de proximité de 
Montfaucon et 
Dunières  

Médecins généralistes 
(2011)  

Dentistes (2011)  

Kinésithérapeutes 
(2011)  

Un centre de soins avec 8 
infirmières  sur deux sites 
(Dunières et Montfaucon)  

 Une maison de retraite, 3 médecins, 
une infirmière libérale, 3 kinés, 3 
dentistes et 1 pharmacie à Dunières  
Une maison de retraite à Riotord, 1 
médecin, 2 infirmières et une 
pharmacie, 
 5 infirmiers, un médecin, un kiné à 
Lapte. 
 3 médecins, au moins 3 infirmières, 
1 dentiste, une maison de retraite et 
une pharmacie à Montfaucon-en-
Velay  
 
La permanence des soins : 

 8 médecins généralistes assurent la 
garde sur le secteur 18 c’est-à-dire 
sur Dunières, Montfaucon, Lapte, 
Riotord.  

Les trois professions dans le tableau ci dessus sont en danger dans les années qui 
viennent (départ à la retraite). A Riotord, un médecin parti il y a quelques années à la 
retraite n’a pas été remplacé immédiatement, un jeune médecin d’origine roumaine 
est maintenant installé. Le médecin de Lapte doit partir à la retraite d’ici deux à trois 
ans et un des médecins de Montfaucon, a plus de 60 ans…. 
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 Les périmètres de la Communauté de 
Communes du Pays de Montfaucon  et des deux 
bassins de santé de proximité sont identiques. 
Seule la commune de Lapte est en dehors du 
périmètre de la communauté de communes du 
Pays de Montfaucon mais son médecin participe 
à la permanence des soins du secteur 
Montfaucon-Dunières  

 

 Des professionnels de santé habitués à travailler ensemble 

(garde, remplacement….) et  investis dans un projet collectif,  

 Une communauté de communes qui accompagne cette initiative  

Un enjeu : accompagner les professionnels à définir et à écrire leur 

projet de santé  

Quelques constats  
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LES BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE DE BAS-EN-BASSET / MONISTROL-SUR-LOIRE 
/ SAINTE-SIGOLENE 

 

 
 

 

20 022 habitants en 2007. 
Augmentation de la population   
de 19%  entre 1999 et 2007.                   
Territoire jeune (indice de 
jeunesse  de 1,4)  

3714 habitants.      
Augmentation de la population   
de 17%  entre 1999 et 2007.                
Territoire jeune (indice  
jeunesse de  1.4) 
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Densité pour 100.000 habitants 
(RP 2007) 

Bassin de santé 
de proximité 
Monistrol 

Médecins généralistes (2011)  

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes (2011)  

Dentistes (2011)  

Densité pour 100.000 habitants 
(RP 2007) 

Bassin de santé de 
proximité 

Médecins généralistes (2011)  

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes (2011)  

Dentistes (2011)  

 

Légende : 

 

Profession en nombre 
insuffisant 

Profession en nombre 
suffisant 

 

A Monistrol sur Loire, un médecin est parti à la retraite 
il y a un an. Cinq médecins  (dont 3 ont plus de 50 ans 
et deux habitent à Saint- Etienne) assument 
actuellement des patients plus  nombreux  qui viennent 
maintenant de Sainte Sigolène. Les remplacements, qui 
se faisaient assez facilement entre eux avant, sont 
devenus plus compliqués à organiser notamment  avec 
les médecins qui ne sont pas domiciliés sur la 
commune. 

La situation de Sainte Sigolène est plus tendue : Un médecin vient de partir à la retraite, deux sont partis sans 
être remplacés,  deux autres ont plus de 60 ans…..Actuellement,  4 médecins sont en exercice sur cette 
commune…mais pour seulement trois plein temps…. 

A Bas en Basset, actuellement, quatre médecins 
exercent  dont un qui doit prendre sa retraite d’ici peu, 
un qui a plus de 55 ans et un qui est ostéopathe 
uniciste (il ne fait pas de médecine générale).Les 
gardes se font avec Beauzac mais le système est 
menacé car un des médecins y participant,  habite à 
Saint Etienne et un autre doit partir à la retraite…De 6 
médecins à l’origine, ils sont cinq maintenant et 
risquent de se retrouver à deux bientôt. Enfin le 
médecin de Saint Pal de Chalencon (qui n’apparait pas 
sur la carte car la commune fait parti du bassin de 
santé de proximité de Craponne) doit partir à la 
retraite d’ici quelques années.   



 Etude sur l’organisation de l’offre de soins à l’échelle du territoire du Pays – Pays de la Jeune Loire et 
ses Rivières –Octobre 2011 – Cabinet Guérard Conseil  

33 

 

 

 

Une seule communauté de 
communes :  
Rochebaron à Chalencon 
et ½ bassin de santé. 

Une communauté de 
communes :  
Les Marches du Velay et 
une partie du bassin de 
santé  de proximité de 
Monistrol/Bas et le bassin 
de santé de proximité de 
Saint Sigolène 

• Le projet de Bas en Basset est exclusif et n’offre pas la 

possibilité d’une ouverture et de collaboration avec 

d’autres professionnels de santé pour l’instant …. 

• Saint Pal de Chalencon  ne fait pas parti du bassin de santé intermédiaire d’Yssingeaux et risque de 

ne plus avoir de médecin d’ici quelques années…..  Les professionnels du secteur, interrogés sur 

l’avenir de ce territoire, pensent qu’il faudrait tisser des liens avec le projet d’Usson dans la Loire, ce 

qui permettait de pérenniser l’offre de soins. 

•  Les professionnels présents à l’atelier organisé lors de l’étude ont exprimé qu’une cohérence et 

qu’un lien  soient trouvés entre les initiatives de Monistrol, Saint Sigolène et Saint Pal de Mons.   

• La commune de Saint Pal de Mons où actuellement exerce une femme médecin (qui souhaite 

exercer à temps partiel) a un projet de cabinet de groupe qui pourraient accueillir  deux médecins, 

un dentiste , une infirmière, un ostéopathe et un acupuncteur (non médecin). 

 

Quelques constats  
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LE BASSIN DE SANTE DE PROXIMITE DU CHAMBON-SUR-LIGNON 

 

 

 

5242 habitants en 2007  

Augmentation de la population   de 6% 
entre 1999 et 2007 

Territoire vieillissant (indice de jeunesse  
de 0.7) – les moins de 20 ans représentent 
21 % de la population (23,5% pour le 
département) et les plus de 75 ans, 14% 
(11% pour le département).  
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Densité pour 100.000 habitants 
(RP 2007) 

Bassin de santé de 
proximité du Chambon sur 
Lignon 

Médecins généralistes (2011)  

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes (2011)  

Dentistes (2011)  

 

 

Le Chambon sur Lignon : 3 médecins, 6 
infirmiers, 3 kinés, 3 dentistes, 2 pharmacies 
et une maison de retraite. 
 
Mazet-saint-Voy : 1 médecin, un kiné, un 
dentiste, une orthophoniste, une pharmacie. 
 
Fay sur Lignon : un médecin et une 
infirmière. 
 
Le centre médical spécialisé  du Chambon 
sur Lignon : Désintoxication alcoolique 46 
lits - Equipe soignante : 1 médecin 
alcoologue - 2 médecins généralistes - 1 
psychiatre vacataire - 2 psychologues - 8 
infirmières - 1 moniteur de sport. 
 

3 médecins exercent actuellement au 
Chambon : deux qui ont plus de 50 ans et un 
qui est proche de la soixantaine. Un exerce  au 
Mazet St Voy, (il a plus de 50 ans) et  un autre 
à Fay sur Lignon. 

Les gardes se passent bien pour le moment 
mais sont menacées par le départ à la retraite 
de certains médecins : les gardes se font avec 
les 4 médecins de Tence (dont deux ont plus 
de 60 ans et un plus de 55 ans), les 2 médecins 
du Mazet et de Fay sur Lignon soit 9 
médecins… 

Il y a quelques années, le médecin  du 
Chambon avait sollicité la clinique du 
Chambon pour réfléchir à l’avenir des gardes 
en incluant les SASSPAS, mais si localement la 
clinique était prête, il y a eu, à l’époque, une 
opposition du doyen de Saint-Etienne. 

Les remplacements deviennent de plus en 
plus compliqués pour les médecins car  un 
seul médecin (celui du Chambon) accueille des 
SASSPAS 

En rouge situation difficile  
En vert situation normale 
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Le périmètre du projet dépasse celui du Pays, 
du département, de la région.  
Trois communautés de communes sont 
concernées : la Communauté  de 
communes du Haut-Lignon, celle  du Haut-
Vivarais et celle  des Boutières  

En 2005-2006, les professionnels de santé s’unissent contre la fermeture de la maternité de Saint 
Agrève. A la suite de ce succès, les professionnels de santé rejoignent le PER « réseau de santé en 
milieu rural isolé. ». Le projet était de créer trois MSP : à Saint-Agrève, Saint-Martin-de-Valamas et au 
Chambon-sur-Lignon.  
Malgré une forte mobilisation des professionnels de santé, la MSP du Chambon sur Lignon n’a pas été 
créée. La communauté de communes du Haut-Lignon disposait déjà d’un PER bois et le changement 
d’équipe municipale à compliquer la réalisation du projet. 
Un projet de réseau de santé porté par l’ADMR  de l’Ardèche  est en cours de réflexion depuis 
2010: 
L’objectif serait de travailler toujours avec les trois communautés de communes, en s’appuyant sur 
les deux MSP existantes et sur les professionnels de santé du Chambon sur-Lignon afin de 
développer : 

•  Le réseau informatique 
• La gestion des disponibilités en direct des lits en hôpital. 
• La télémédecine ? 

L’ADMR a réalisé une étude de faisabilité avec un questionnaire auprès les professionnels de santé 
des trois territoires  pour avoir leur avis sur la mise en réseaux. Aujourd’hui, les professionnels du 
Chambon sont prudents car déçus du précédent échec. 
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 LE BASSIN DE SANTE DE PROXIMITE  DE TENCE 

 

 

 

4593 habitants en 2007   

 Augmentation de la population  de 12% entre 
1999 et 2007  

Territoire vieillissant (indice de jeunesse  de 
0.9) – les moins de 20 ans représentent 25 % de 
la population (23,5% pour le département) et les 
plus de 75 ans, 10% (11% pour le département).  
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Densité pour 100.000 habitants (RP 2007) Bassin de santé de 
proximité de Tence  

Médecins généralistes (2011) 
Mais existence d’une 
situation fragile (âge des 
médecins) 

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes (2011)  

Dentistes (2011)  

L’offre de soins à Tence :  
4 médecins, 5 infirmières, 1 kiné, un 
dentiste, un opticien, un 
orthophoniste,  un ostéopathe, un 
pédicure podologue, une pharmacie 
et un EHPAD. 
 
Si le nombre de médecins est correct 
pour l’instant, des menaces existent 
pour l’avenir : en effet deux 
médecins ont plus de 60 ans et un a 
plus de 55 ans …. 
La relève sera sans doute difficile et 
c’est pour cela que la  commune a 
pris l’initiative d’un projet   de 
maison de santé pluridisciplinaire… 

 

 

En rouge situation difficile  
En vert situation normale 
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Les objectifs du projet de Maison de santé pluridisciplinaire de Tence (projet labellisé 
par l’ARS): 

• Maintenir et pérenniser l’offre de soins.  
• Améliorer les conditions de travail des professionnels de santé par une coordination 

interprofessionnelle.  
• Améliorer l’accès aux soins et la prise en charge des patients.  

La MSP sera composée de : deux médecins, un cabinet de 5 infirmières, une orthophoniste et 
un ostéopathe. 
La MSP permettra une meilleure offre de soins en assurant : 

• Une continuité des soins 
• Une permanence de soins : plus tard, en fonction des besoins, la MSP pourra héberger 

une maison médicale de garde dans laquelle les médecins de garde pourraient se loger 
et accueillir les patients. En attendant, le système de garde reste le même que celui qui 
existe déjà : collaboration avec les médecins du secteur de Tence, du Chambon-sur-
Lignon et de Fay-sur-Lignon. 

• Une facilité de prise en charge des « petites urgences » et une zone d’atterrissage d’un 
hélicoptère sera prévue à proximité de la MSP. 
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LE BASSIN DE SANTE DE PROXIMITE D’AUREC-SUR-LOIRE 

 

 

 

19 204 habitants en 2007  

Augmentation de la population  de 7% entre 1999 
et 2007  

Territoire Jeune (indice de jeunesse  de 1,1) – 
les moins de 20 ans représentent 27% de la 
population (23,5% pour le département) et les 
plus de 75 ans, 8% (11% pour le département)  



 Etude sur l’organisation de l’offre de soins à l’échelle du territoire du Pays – Pays de la Jeune Loire et 
ses Rivières –Octobre 2011 – Cabinet Guérard Conseil  

41 

 
Densité pour 100.000 habitants (RP 2007) Bassin de santé de 

proximité 

Médecins généralistes (2011)  

Infirmiers (2011)  

Kinésithérapeutes (2011)  

Dentistes (2011)  

 

La permanence des soins depuis 
2003 

1 semaine, c’est la maison médicale 
qui est de garde  

1 semaine, ce sont les médecins  de 
Saint Ferréol , de La Séauve , de Pont 
Salomon et de Saint Didier. 

Aurec et Saint Just de Malmont ne 
sont pas sur le même secteur de 
garde et travaille en lien avec 
Firminy. 

La garde débute à 19 H  

Les médecins refusent de la 
régulation départementale et la 
permanence des soins, selon eux,  
n’est pas satisfaisante sur ce secteur  

Menace :  
Un médecin qui craint de ne pas 
trouver de remplaçant à la Séauve 
sur Semène suite à son départ à la 
retraite, ce qui aurait aussi des 
impacts négatifs importants sur 
l’activité de la pharmacie de la 
commune. 
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 Le bassin de santé de proximité épouse le 
périmètre de la communauté de communes de 
Loire Semène en dehors de Malvalette qui fait 
parti de la Communauté de Communes Roche 
Baron à  Chalencon  

Points forts :  
• Une antériorité du cabinet médical de groupe de Saint-Didier,  
• Une bonne  dynamique des professionnels de santé de Pont Salomon   

Points faibles : 
• Un projet de soins en second plan par rapport au projet immobilier pour Pont 

Salomon  
• Un manque d’implication de la communauté de communes  

Les recommandations  
• Une approche plus globale à l’échelle du bassin de santé de proximité,  
• La mise en place d’une synergie entre les différents professionnels (qui 

pourrait être impulsée par la Communauté de Communes) en s’appuyant sur 
des collaborations qui existent déjà pour la permanence de soin.  
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LES PROPOSITIONS EN MATIERE D’ORGANISATION DE L’OFFRE 
DE SOINS  A L’ECHELLE DU PAYS  

Suite à ces ateliers, où le diagnostic a été enrichi et partagé par les différents acteurs, le cabinet a  
rédigé des propositions  en matière d’organisation de l’offre de soins à l’échelle du Pays. 

Nous présentons dans ce chapitre, des propositions qui ont été discutées avec les acteurs dans le 
cadre de réunions territoriales en juin 2011 (le 9 juin à Montfaucon, le 20 juin à Yssingeaux, le 
21 à Saint Pal de Chalancon, le 27 juin au Chambon sur Lignon et le 29 juin à la Séauve sur 
Semène). 

Les rencontres avec les élus du Pays dans le cadre du comité technique et en présence de l’ARS 
ont  aussi permis d’avancer sur des collaborations possibles et ainsi l’ARS a proposé au Pays de 
travailler sur le principe d’un contrat local de santé. 

A ce stade de la démarche, nous avons pu faire un certain nombre de constats qui peuvent  faire 
frein  à l’avenir et ces derniers ont été explicités aux élus et aux professionnels : 

Premier frein : 

 Un dialogue parfois difficile entre les élus et les professionnels de santé : leurs objectifs, 
motivations et intérêts sont souvent divergents (les stratégies des professionnels de 
santé en matière d’installation et de conditions d’exercice ne convergent pas forcément 
avec  les objectifs des élus dont le souhait est de maintenir des services à la population) 

Second frein : 

 L’échelle communale de certains projets restreint leur portée et leur pertinence  

Troisième frein  

 Les contours et les compétences de l’ARS ne sont pas toujours bien compris par les élus 
et les relations sont parfois difficiles. 

Quatrième frein  

 Le rôle que le pays a souhaité tenir dans le champ de l’offre de soins, n’a pas été compris 
d’emblée, tant par l’ARS que par les professionnels de santé voire les élus des communes.



 Etude sur l’organisation de l’offre de soins à l’échelle du territoire du Pays – Pays de la Jeune Loire et 
ses Rivières –Octobre 2011 – Cabinet Guérard Conseil  

44 

 

Les ateliers mis en place dans le 
cadre de l’étude, les différents 
entretiens menés avec les 
professionnels de santé, les élus, 
l’ARS et les acteurs du champ 
social et médico-social  ont 
permis d’élaborer des 
propositions quant à 
l’organisation territoriale de 
l’offre de soins. 
 
 
 
Ces propositions ont été faites par 
le cabinet avec les critères ci-
après :  

  Les besoins des patients  
◦ Les habitudes des patients (les flux) 
◦ Leur choix  
◦ Les caractéristiques sociologiques de la population 

 Les organisations collectives (déjà en place) des professionnels de santé : 
◦ Leur antériorité 
◦ Leur dynamique  
◦ Les pratiques collectives  

 Le souhait de changements dans les pratiques et le dialogue entre les professionnels  
 La mise en cohérence des différents périmètres (communauté de communes et bassins de santé 

de proximité) 
 Les dynamiques territoriales et la gouvernance  

◦ Initiative communale et/ou intercommunale  
◦ Positionnement des élus  
◦ Dialogue Elus/ARS  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES SUCS -BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE 
D’YSSINGEAUX ET DE RETOURNAC 

 

UN  PRE-PROJET DE POLE DE SANTE A L’ECHELLE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
MONTFAUCON 

 

 

 

La commune de Saint-Maurice-de-Lignon a 
réservé un local d’une surface de 250 m² 
en rez de chaussée d’un bâtiment en vente. 
Ce local est situé en centre-ville, à 
proximité de la pharmacie existante. La 
commune est prête à acheter ce local pour 
les besoins du projet de pôle de santé.  

Les médecins généralistes sont 
actuellement installés dans des 
bâtiments anciens (pas aux normes) , 
en centre ville, non loin d’un 
laboratoire d’analyse et d’un cabinet 
de radiologie, avec lesquels ils ont des 
contacts informels et fructueux.  

C’est pourquoi tous ces 
professionnels envisagent de se 
rassembler dans un lieu unique 
(construction neuve aux normes) , 
avec des parkings , pour être plus 
attractifs.  

Un foncier permettant un projet de 
regroupement  médicosocial est 
disponible sur la commune. Un 
cabinet de 4 infirmières dont les 
locaux ne sont pas aux normes 
handicapé est en recherche de 
locaux. L’association d’aide à 
domicile ADMR Grazac-Lapte a 
pour projet d’acheter un terrain à la 
commune, afin de construire un 
bureau. 

Le regroupement de ces 
professionnels dans un lieu unique 
de la commune aurait pour objectif 
de faciliter la coopération entre les 
différents praticiens et de plus, il 
faciliterait sans doute l’installation 
d’un nouveau médecin généraliste 
suite au départ à la retraite du 
médecin actuel. La commune de 
Lapte souhaiterait l’installation 
d’une pharmacie qui compléterait 
ainsi l’offre. 

Les professionnels de santé 
se sont constitués en 
association « Au fil des 
Soins » et recherche à se 
regrouper dans des locaux 
communs. Ils sont en 
demande d’une aide 
technique et financière pour 
concrétiser leur projet  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE ROCHEBARON  A CHALENCON – BASSIN DE SANTE 
DE PROXIMITE DE MONISTROL ET  DE CRAPONNE SUR ARZON 

Un projet visant à créer un réseau entre les professionnels et un pôle de santé inter 
régional …Une ressource: le projet de MSP de Bas en Basset  

 

 
 
 

 

Dans un premier temps, un accompagnement pourrait être proposé aux professionnels  de Saint Pal de 
Chalencon, Valprivas et Boisset afin qu’ils puissent réfléchir à une évolution de leur organisation (cette 
initiative pourrait être soutenue par la communauté de communes ou par le pays voire dans le cadre 
du futur contrat local de santé).  
Dans un second temps, une réflexion pourrait se mettre en place pour construire un pôle de santé sur 
le territoire élargi incluant notamment Craponnes sur Arzon,  Usson en Forez  et Bas en Basset. 
Enfin, à partir de la future maison de santé pluridisciplinaire de Bas en Basset, pourraient se 
développer des cabinets secondaires …  



 Etude sur l’organisation de l’offre de soins à l’échelle du territoire du Pays – Pays de la Jeune Loire et 
ses Rivières –Octobre 2011 – Cabinet Guérard Conseil  

47 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT LIGNON BASSINS DE SANTE DE TENCE ET DU 
CHAMBON SUR LIGNON 

Un objet commun de travail pour les professionnels : Mieux organiser et ainsi 
pérenniser  la permanence des soins sur le plateau ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dynamiques  collectives existent ou ont existé  sur ce territoire :  

•  A Tence à l’initiative des élus de la commune  pour le projet de MSP. 
•  Au Chambon, il y a quelques années, pour un projet de regroupement  pluridisciplinaire  et une mise 

en réseau avec les professionnels de Saint Agrève   
Une problématique  

•  La complexité territoriale due aux différents périmètres et à la grande proximité de l’Ardèche  
Des points faibles :  

•  Un projet  de maison de santé pluridisciplinaire à l’échelle exclusive du bassin de santé de proximité 
de Tence  (ou de la commune de Tence) qui ne fédère pas l’ensemble des professionnels de santé alors 
qu’ils se partagent déjà les gardes sur ce territoire.  

Un passif :  
•  Les initiatives des professionnels de santé n’ont pas toujours pu se concrétiser  ce qui les a épuisé 

(Projet de MSP Chambon  sur Lignon et Saint Agrève)  
•  La maison de santé pluridisciplinaire de Saint Agrève ne fait pas l’unanimité chez les professionnels 

car sa réussite reste mitigée. 
Une opportunité  

•  Le  projet de réseau de santé  sur le territoire intercommunautaire des communautés de communes  
du Haut-Lignon, du Haut-Vivarais et des Boutières  (en Ardèche)   

 La création d’un pôle de santé à l’échelle du territoire et la réflexion pour la création d’une maison de garde 
au sein de la MSP de Tence permettrait de faire face aux problèmes des gardes qui vont rapidement se poser 
sur ce secteur. 
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BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE DE MONISTROL, AUREC, SAINTE SIGOLENE  

 

La problématique liée à la proximité et à l’attractivité de Saint Etienne 

 
Cette problématique concerne tout particulièrement  ces trois bassins de santé. 
Elle impacte notamment sur l’organisation des gardes  notamment à Monistrol, Saint Sigolène et Aurec 
sur Loire. 
 
Elle est accentuée par le manque de « culture commune » des professionnels de santé  du secteur et 
par le fait qu’un nombre de plus en plus important de professionnels n’habitent pas sur leur lieu 
d’exercice … 
 
Le projet de modification des secteurs de garde est en cours  d’étude  et l’ARS souhaite concerter au 
plus près des territoires.  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES MARCHES DU VELAY 
BASSINS DE SANTE DE PROXIMITE DE MONISTROL ET DE SAINTE SIGOLENE 

Quel projet pour ce territoire? ….  
Le projet de MSP de Sainte Sigolène peut-il amorcer ou encourager une dynamique 
partagée entre les professionnels de ce territoire ? 
 

 Les initiatives conjointes de la commune et des professionnels de santé de Sainte 
Sigolène, peuvent permettre d’insuffler une dynamique collective  sur ce territoire 
qui partage un « destin commun »  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE SEMENE – BASSIN DE SANTE DE PROXIMITE 
D’AUREC 

Une réorganisation de la permanence des soins en lien avec la maison médicale de 
garde de Firminy – Un projet de regroupement des professionnels de Pont-Salomon : 
Un accompagnement de la communauté de communes serait aidant…

 

La mise en place d’un accompagnement des différents 
professionnels (qui pourrait être impulsée par la communauté de 
communes) serait aidant : En effet, les professionnels ne se 
rencontrent pas à l’échelle de ce territoire et ne peuvent donc pas 
échanger sur l’avenir et l’organisation de l’offre de soins. 

Le projet de Pont Salomon pourrait permettre de fixer de façon pérenne les 
professionnels de santé sur ce territoire  et  faire face au non remplacement éventuel 
du médecin de la Séauve sur Semène (un cabinet secondaire à partir de la MSP de 
Pont Salomon par exemple…) 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MONTFAUCON  

La culture de la collaboration dans le domaine de la santé et du médicosocial et  la 
forte volonté intercommunale sont deux leviers important pour la réussite d’un  
projet de Pôle de santé  à l’échelle de ce territoire  
 
 
 
 

 
 

En 2008, les EHPAD de Dunières, de 
Riotord et de Montfaucon fusionnent 
pour donner naissance à l’EHPAD le 
Triolet à Riotord. C’est un EHPAD 
multi site (55 place en hébergement, 
39 en soins à domicile  

Une collaboration ancienne : les 8 
médecins présents sur le territoire 
(Montfaucon, Lapte, Riotord et 
Dunières) ont organisé les gardes de 
manières satisfaisante pour les 
patients et vivable pour les médecins. 

Le centre de soins infirmiers 
regroupe 8 infirmières sous 
statut associatif et de façon 
singulière, des collaborations 
existent  pour cette 
profession (entre infirmières 
libérales et centre de soins)  

La communauté  de communes, consciente des enjeux et afin de faciliter le 
maintien d’une offre de soins sur sons territoire, accompagne les initiatives 
des professionnels de santé. Elle est un soutien logistique important et 
déterminant pour la mobilisation des professionnels. 
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EN CONCLUSION…..LE ROLE DU PAYS ET LES ACTIONS DANS LE 
CADRE DU CONTRAT LOC AL DE SANTE 
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 LE ROLE DU PAYS  

Cette étude portait sur l’organisation de l’offre de soins à l’échelle territoriale du Pays de 
la Jeune Loire et ses Rivières et les propositions présentées ci-dessus répondent à la demande 
du Pays. 

En complément, le travail partenarial mis en place dans le cadre de l’étude a permis le 
rapprochement des acteurs (Elus, ARS, professionnels de santé..) et la convergence de leur point 
de vue vers des objectifs communs à travers notamment la mise en place  d’un contrat local de 
santé , contrat entre l’ARS et le Pays . 

Le Pays a souhaité jouer un rôle dans le champ de l’offre de soins,  champ dans lequel sa 
légitimité était mise en doute …..Sa démarche a porté ses fruits notamment parce qu’elle a 
permis de montrer les  espaces dans lesquels pouvaient se retrouver élus et professionnels de 
santé… 

Il doit poursuivre au delà de cette première étape  et accompagner les dynamiques qui 
ont émergées  et être garant des orientations qui ont été prises par les différents acteurs (élus et 
professionnels de santé), et enfin, veiller à la cohérence des différentes initiatives sur les 
différents territoires. De plus, il doit accompagner, dans un esprit de solidarité, les territoires les 
plus ruraux où l’offre de soins est menacée. 

Il est devenu l’interlocuteur privilégié de l’ARS pour les actions de prévention et enfin, il 
est une ressource et peut être à ce titre, accompagnateur des initiatives des Communautés de 
Communes. 
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 DES PROPOSITIONS POUR UN CONTRAT LOCAL DE SANTE 

 

 

La cible : la jeunesse sur les questions d’addiction (drogue et alcool) 

Les porteurs déjà identifiés : la PAEJ de Monistrol et l’IREPS  

◦ Les développements de cette  action pourraient se faire avec le relais et la 

participation des Communautés de Communes et celles notamment qui ont 

structuré une coordination enfance jeunesse sur leur territoire,   

◦ Les futures maisons de santé pluridisciplinaire et les pôles de santé  (Bas en 

Basset, Yssingeaux, Tence, Montfaucon et Pont Salomon et Sainte Sigolène…),  

doivent intégrer cette action de prévention dans leur projet de santé ce qui serait 

une garantie pour la participation des professionnels de santé à ces actions. 

 

 

 

Une  réflexion et des actions visant à mieux organiser et à pérenniser  la permanence des soins 

(notamment sur les zones critiques: Loire Seméne, Marches du Velay, et Haut Lignon). Cette 

réflexion permettrait de mobiliser les professionnels de santé sur un objet de travail concret 

pour eux.  

Un accompagnement visant à mobiliser les professionnels sur des démarches collectives  pour 

maintenir un tissu médical et para médical dans les zones les plus rurales (notamment sur 

Rochebaron à Chalencon, Loire Semène et Haut Lignon) 

Une réflexion et des actions  sur les relais en matière de réseaux de santé pour les patients 

traités à Saint-Etienne, 

Un encouragement à la mise en réseau des EHPAD (initiative de l’hôpital d’Yssingeaux  pour la 

mutualisation, regroupement le Triolet à Riotord) qui permettrait de : 

Les actions de prévention 

Les actions visant à mobiliser les professionnels de santé 
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 Les inscrire plus fortement dans la chaine de la prise en charge de la dépendance et du 

soin, 

 De faciliter le maintien des médecins coordonnateurs. 

 

 

 

 

L’étude a permis de consolider mais aussi d’impulser des dynamiques collectives chez les 

professionnels de santé …..Mais tout cela reste fragile  et nécessite la mise en place d’un appui 

conseil  et d’une animation pour permettre une consolidation des démarches… 

 notamment pour  les zones les plus en difficulté comme Saint Pal-de-Chalancon et le 

Haut Lignon qui doivent faire face à de véritables enjeux de maintien d’une offre de soins 

sur leur territoire,   

 mais encore pour des territoires où la permanence des soins ne fonctionne pas de 

manière satisfaisante (Loire Semène et Marches du Velay) 

Cette action d’ingénierie et d’animation pourrait prendre la forme d’une mission délimitée dans 

le temps (6 mois)  

  

 

Un appui technique nécessaire aux professionnels de santé 
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ANNEXES
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PERSONNES RENCONTREES 

 25 professionnels de santé ont fait l’objet d’un entretien individuel 

o Des médecins  

 Communauté de communes des Sucs : Yssingeaux Dr Pailles, Saint 

Maurice sur Lignon Dr Roche, de Retournac Dr Lutz et de Lapte Dr Payat  

 Communauté de communes du Pays de Montfaucon : Montfaucon : 

Docteur Jo Bessenay / Dr  Hélène Jury / Dr Ariane Gambiez  

 Communauté de communes des Marches du Velay : Saint Pal de Mons Dr 

Pezet , Sainte Sigolène Dr Braille, Monistrol Dr Van Handenhoege 

 Communauté de Communes Loire Semène : Saint Didier Dr Valat  

 Communauté de Communes Roche Baron en Chalancon : Bas en Basset  

Dr Brugiroux, Saint Pal en Chalancon Dr Pérouse. 

 Communauté de Communes du Haut Lignon : Le Chambon sur Lignon De 

Ducarre  et réunion avec les professionnels impliqués dans le projet. 

o Des cabinets d’infirmiers d’Yssingeaux, de Bas en Basset et de Monistrol  sur 

Loire  

o Des médecins remplaçants (Lapte ; Monistrol, Dunières) 

o D’autres professionnels de santé  

 Dentistes : M Bessy Bas en Basset, Monistrol : Ms Mialon et Tainturier , 

Aurec M Valat   

 Kinés : M Duranton et M  Gouyet  Bas en Basset , M Cuoq à Saint Sigolène 

et le cabinet de kines de Monistrol , Saint Ferréol Mme Mouchauhami  

 Des élus et des acteurs institutionnels : 25 entretiens ont été menés 

o Des élus des Communauté de Communes d’Yssingeaux et du Pays de Montfaucon, 

des élus de Bas en Basset, de Pont Salomon, de Tence,  
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o Des directeurs  de communautés de communes : Les Marches du Velay, Pays de 

Montfaucon, Roche Baron à Chalencon, Haut Lignon, Loire Semène  

o Le service social du Conseil Général : Responsable du TAS (territoire d’action 

sociale) d’Yssingeaux, directrice de la PMI (protection maternelle et infantile) 

o La MSA  dans le cadre d’une réunion avec les délégués MSA du Pays et de la 

directrice de la MSA 43 

o L’ARS la délégation territoriale de Haute Loire  

 

 Des ateliers territoriaux (à Montfaucon, Yssingeaux, Bas en Basset et Sainte Sigolène) ont 

permis de réunir  45 personnes dont 32 professionnels de santé 

 Des réunions avec les Communautés de Communes de Loire Semène, Haut Lignon, Roche 

Baron à Chalencon et les Sucs, avec des élus et des professionnels en juin 2011 ; 

o Réunion à Saint Pal de Chalencon : 18 personnes  

o Réunion de Chambon sur Lignon : 13 personnes  

o Réunion à Yssingeaux : 31 personnes  

o Réunion à la Séauve sur Semène : 20 personnes  

o Réunion à Montfaucon : 20 personnes  
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 QUELQUES DEFINITIONS … 

◦ Le pôle de santé  
◦ La maison de santé pluridisciplinaire  
◦ Le contrat local de santé  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La notion de pôle de santé est aujourd’hui définie par la loi : il est constitué « entre des 
professionnels de santé, le cas échéant de maisons de santé, de centres de santé, de réseaux de 
santé, d’établissements de santé, d’établissements et de services médico-sociaux, des 
groupements de coopération sanitaire et de groupements de coopération sociale et 
médicosociale ». Il assure des activités de soins de premier recours, le cas échéant de second 
recours, et peut participer aux actions de prévention, de promotion de la santé et de sécurité 
sanitaire. 

Une maison de santé pluridisciplinaire  est un lieu où exerce une équipe de soins de premier 
recours composée d’au moins deux médecins généralistes et  au moins un professionnel 
paramédical (infirmier, kinésithérapeute,). 
Ces professionnels ont en commun un projet de santé pour la population qui les consulte. 
Le développement des maisons de santé, encore appelées maisons de santé 
pluridisciplinaires favorise, au-delà des fonctions de coordination, l’émergence de 
nouvelles pratiques professionnelles. 

 
L’article L. 1434-2 alinéa 3 du Code de la santé 
publique, créé par la loi Hôpital, patients, 
santé, territoires (HPST) du 21 juillet 2009, 
stipule que dans le cadre des Projets régionaux 
de santé (P.R.S), des programmes territoriaux 
de santé peuvent donner lieu à des Contrats 
locaux de santé (C.L.S).  

Le C.L.S. est un des outils de 
recomposition de l’offre de soins sur les 
territoires de proximité : 
⇒ En rapport avec les besoins identifiés 
⇒ Au sein des nouveaux territoires de 
santé et dans leurs territoires de 1er 
recours (de proximité, de vie, de 
projets…) 
⇒ En lien avec le P.R.S. et ses différents 
schémas 
⇒ Avec la participation active des 
conférences de territoires, outil de la 
démocratie sanitaire et d’organisation de 
l’offre de proximité  

Dans le cadre de dynamiques 
territoriales de proximité, un 
projet fédérateur contractualisé 
entre l'A.R.S, les collectivités 
territoriales mais aussi avec 
d'autres acteurs (professionnels 
de santé, assurance maladie, 
associations…) peut-être créateur 
d'une dynamique de santé locale, 
cohérente et coordonnée, en 
réponse à des besoins clairement 
identifiés. 
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COMPTE RENDUS DES ATELIERS –AVRIL 2011 

ATELIER D’YSSINGEAUX  

La réunion se déroule dans le centre hospitalier et la directrice  à cette occasion présente 
l’établissement et notamment les projets  en cours :  

- Un projet d’accueil de jour pour malade d’Alzheimer (en effet 60% des résidents du 
long séjour  ont des troubles neurologiques) 

- Un projet de groupement de coopération sociale et médicosociale avec les maisons 
de retraite afin de monter une pharmacie interne 

- La formalisation de coopération avec d’autres hôpitaux  

M Gallot maire d’Yssingeaux et président de la Communauté de Communes des Sucs rappelle 
l’objectif de l’étude menée par le Pays Jeune Loire et ses Rivières : En effet, les  habitants et des 
élus sont inquiets face au départ des professionnels de soins, départ souvent non remplacés. Le 
vieillissement et la féminisation des médecins généralistes sont deux éléments qui fragilisent  
l’avenir de l’offre de soins sur le territoire. Le pays est le territoire le plus cohérent pour initier 
cette réflexion, qui doit permettre de travailler sur un véritable schéma de soin à son échelle.  

Suite à la présentation du support de l’atelier une discussion est lancée : 

La proximité de Saint Etienne et son incidence sur les prises en charge à l’échelle du 
territoire du Pays  

M Gallot : Yssingeaux a un  plateau technique qui doit se développer, car il n’est pas à la hauteur 
de la demande de la population, un seul hôpital, 2 cabinets de radiologie, une HAD rattachée à 
l’hôpital du Puy avec qui il y a de nombreux problème de coordination …. 

Fabienne Lapalus : La proximité de Saint Etienne vous sert et vous dessert : par exemple à 
Aurec  avec la maison médicale de garde de Firminy mais aussi  au regard des difficultés pour les 
patients du territoire d’être pris en charge par les réseaux de santé de l’hôpital du Puy alors 
qu’ils ont été hospitalisés à Saint Etienne (Une infirmière présente témoigne qu’un de ses 
patients est pris en charge par l’HAD de Saint Etienne) 

M Raymond médecin et maire de Pont Salomon confirme cette difficulté liée au fait que Saint 
Etienne soit dans une autre région. 

Mme Hamiti ARDTA : Quels sont les leviers pour faire évoluer cette situation difficile  

Mme La directrice de l’hôpital souhaite qu’on insiste un peu plus dans le diagnostic sur la 
problématique lié à la proximité de l’hôpital  de Saint Etienne, c’est un point central du 
diagnostic pour elle.  

Fabienne Lapalus indique que cette même proximité existe avec l’Ardèche notamment pour les 
gardes D’autre part elle pense qu’il y a aussi une évasion sur Lyon. 
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Les Maisons de santé pluridisciplinaire : mode d’emploi  

Les professionnels  présents  souhaitent avoir des informations sur la plus value apporté par ce 
type de projet : 

Fabienne Lapalus : Nous voyons bien sur ce territoire que la situation peut aller en se 
dégradant si on ne fait rien, de plus demain la répartition de l’activité sera différente et obligera 
à un exercice pluridisciplinaire. Les réseaux bâtis sur une thématique et hospitalo-centrés sont 
compliqués  pour les professionnels et surtout non efficients. Maintenant, l’ARS va dans le sens  
de réseaux territoriaux bâtis avec les professionnels du territoire qui devront s’organiser pour 
faire un projet de santé. Il est certain que l’exercice en maison de santé pluridisciplinaire 
facilitera ce genre de projet. D’autre part, les acteurs du  médicosocial peuvent plus facilement 
participer au projet de santé du territoire quand il y a une maison de santé pluridisciplinaire.  

Il y a bien deux niveaux dans les projets de maison de santé : le projet architectural qui peut être 
soit privé soit public et le projet de santé qui peut bénéficier d’un accompagnement de l’ARS en 
termes d’ingénierie. Le projet de santé se construit petit à petit, c’est un processus. 

Mme Amiguet responsable de l’unité territoriale d’action sociale d’Yssingeaux fait 
remarquer qu’il y a un gros déficit d’orthophoniste et d’orthoptiste sur le territoire au regard des 
besoins importants et demande si une maison de santé pluridisciplinaire permet d’accueillir des 
spécialistes 

Fabienne Lapalus : cela dépend des spécialités mais si cela reste difficile d’accueillir des 
spécialistes sur un territoire ou il y a en a pas, la maison  de santé peut être un levier 
déterminant pour en faire venir.  

M Reymond Médecin de Pont Salomon pense que les jeunes médecins sont intéressés par 
l’exercice en collectif et notamment par les MSP. D’autre part,  il lui semble que l’exercice en MSP 
donne plus de marges de manœuvre pour rencontrer et travailler avec les travailleurs sociaux 
voire la PMI.  

Fabienne Lapalus  fait part des résultats d’une étude menée par le Conseil Economique et Social 
d’Auvergne auprès des jeunes diplômés sur leurs intentions professionnelles et sur les 
incitations à l’installation : les résultats de cette étude montrent que les aides des collectivités 
arrivent à la fin dans le choix de ces jeunes professionnels, en effet les jeunes ont peur des 
charges importantes (loyers et frais de fonctionnement) donc cette attirance pour les MSP n’est 
pas systématique . 

Pour travailler avec les professionnels du secteur médicosocial il faut du temps et pour le 
moment, il n’y aura pas de changement de mode de rémunération (paiement à l’acte 
actuellement). Par contre, Il y a des nouveaux modes de rémunération possible dans le cadre des 
MSP. 
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La mobilisation des professionnels : 

Plusieurs professionnels présents  se posent la question de la faible mobilisation des 
professionnels au regard des enjeux. Mme Hamiti de l’ARDTA précise que chaque territoire doit 
s’organiser en fonction de ses forces et de ses faiblesses. Les professionnels présents ont bien 
conscience que c’est leur propre mobilisation que fera bouger les choses.  

Les projets en cours  

Mme Sabot maire de Grazac et élue à la Communauté de Communes des Suc présente le projet 
du Pôle d’Excellence Rurale Santé  d’Yssingeaux : La communauté de communes de Sucs a fait 
une offre de services afin d’accompagner les projets de professionnels de santé. Cela prendra 
certainement la forme d’un pole de Santé qui serait financé dans le cadre de la procédure Pole 
d’excellence rurale. L’architecture du projet reposerait sur une MSP à Yssingeaux et des 
satellites dans les autres communes du territoire. Il y a eu déjà deux rencontres avec les 
professionnels de santé à Yssingeaux et Retournac et le projet avance bien avec l’implication des 
médecins, des infirmières et des  kinés.  

Une infirmière fait remarquer que peu de professionnels sont présents alors qu’ils sont 
directement concernés pas le projet.  

M Gallot précise que le principe d’un projet de pôle de santé est acquis par la plupart des 
professionnels de santé du territoire de la communauté de commune des Sucs (Retournac, 
Yssingeaux, Lapte et Saint Maurice) et que des réunions leur ont déjà été proposées. D’autre 
part, Yssingeaux aurait pu faire son projet tout seul mais le fait d’élargir au territoire de la 
communauté de communes donne plus de force et permet aux communes qui ont un seul 
médecin d’y participer. 

M Reymond médecin et maire de Pont Salomon explique le projet de maison de santé de la 
commune de Pont Salomon : ce projet concernerait 3 médecins avec un secrétariat commun, un 
kiné, un dentiste et des infirmiers. C’est une initiative communale et le foncier a déjà été réservé 
pour une opération mixte (avec des logements sociaux)  dont la maitrise d’œuvre serait con fiée  
à l’OPAC 42. 

Mme André Responsable Départementale de la PMI : la PMI est référent petite enfance pour 
l’ARS. Le travail en réseau avec les médecins généralistes est difficile à mettre en place. Nous ne 
sommes pas associés au projet de PER Santé et il serait important que la PMI et les 
professionnels de santé travaillent ensemble. 

Fabienne Lapalus : Un pole de santé peut permettre aux différents acteurs de se connaitre, de 
se reconnaitre et de travailler ensemble.  

M Reymond Médecin à Pont Salomon : Pourquoi ne pas imaginer une permanence la PMI dans 
une maison  de santé ?  

Fabienne Lapalus : Cette cohabitation peut être tout à fait intéressante mais elle n’est pas 
toujours facile au regard des statuts des uns et des autres. 
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Catherine Guérard : Le 16 mai prochain, le cabinet restituera le diagnostic sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays de la Jeune Loire et ses rivières. A l’issue de cette 
présentation, des pistes de travail seront proposées et des réunions seront à nouveau organisées 
avec les professionnels afin de les discuter. 
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ATELIER DE BAS EN BASSET 

Madame JOUFFRE, chargée de projet santé à l’IREPS 
Monsieur USSON, remplaçant médecin généraliste 
Monsieur BRUGIROUX, médecin généraliste à Bas-en-Basset 
Monsieur THEVENON, médecin généraliste à Bas-en-Basset 
Monsieur BALAY, médecin généraliste à Beauzac 
Monsieur VAN AUDENHAEGE, médecin généraliste à Monistrol-sur-Loire 
Monsieur COTTIER, pharmacien à Bas-en-Basset 
Madame HAMITI, chargée de mission-doctorante à l’Agence Régionale des Territoires d’Auvergne. 
Monsieur JANUEL, adjoint à la mairie de Bas-en-Basset 
Monsieur CHAPUIS, maire de Bas-en-Basset 
Madame LEGAT, coordinatrice du Pays jeune Loire et Ses Rivières. 
Cabinet Guérard Conseil : Catherine Guérard, Philippe Rey et Magali Techer)  
 
 
 
 Monsieur Chapuis, Maire de Bas-en-Basset introduit la réunion en expliquant l'intérêt de 
l'étude pour les élus des communes et du Pays. A Bas-en-Basset, il y a régulièrement des réunions 
pour le projet, c'est peut être pour cela que les professionnels de santé ne sont pas nombreux 
aujourd'hui. 

Monsieur le Maire, souligne que les élus du Pays ont décidé de maitriser le développement 
de l'urbanisation et la croissance démographique tout en maintenant une qualité de vie 
notamment en gardant des espaces libres  entre les communes pour que chacune d’elles, garde son 
identité. 
 
Le Diagnostic: 

 Les professionnels de santé présents ne comprennent pas l'intérêt du diagnostic. Pour 
Monsieur THEVENON, médecin généraliste à Bas-en-Basset cela fait 10 ans qu'ils anticipent 
l'avenir. Lui et ses confrères savent qu'il y aura une pénurie de praticiens d'ici peu donc pourquoi 
faire un diagnostic maintenant? 
Monsieur BRUGIROUX : Il n'y a pas besoin de faire d'étude pour faire ce constat. D'autre part, 
aucune échelle territoriale n'est mieux qu'une autre pour voir les vrais problèmes. Pour lui, les 
problèmes auxquels il faut répondre sont les suivants: 
– les raisons de non installation des jeunes à la campagne 
– l'adaptation à la féminisation de la profession qui entraîne des changements dans la 
pratique de la profession médicale. 
 Monsieur THEVENON, Il aurait était intéressant que les ateliers regroupent plus de monde 
et qu’ils associent les principaux intéressés comme : la région, le département et l’assurance 
maladie 
 Philippe REY : Le  diagnostic  permet de porter à connaissance des professionnels les 
critères de l’ARS ; De plus, il est important que les professionnels connaissent les différents outils 
qui peuvent être mis à leur disposition. Le souhait du Pays est de donner de la cohérence entre 
tous les projets   
 
La présentation des projets sur le territoire du Pays : réactions des participants  

 Les médecins généralistes réagissent en disant que les projets présentés manque de 
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cohérence. 
 Monsieur THEVENON : Il faut d'abord connaître le taux de recouvrement des médecins 
d'ici 2018 et  le nombre de ces médecins qui veulent s'installer dans les campagnes. Sans doute 
peu, et pour lui, la solution n'est pas une MSP (maison de santé pluridisciplinaire). Les structures 
envisagées risquent d'être vides. Il pense qu'il y a un problème politique. En effet, cela fait des 
années qu'on parle de désertion médicale, pour autant le numérus clausus n'a pas évolué. 
 Monsieur USSON, médecin remplaçant : Une MSP n'assure pas la garantie de l’arrivée d’un 
médecin. Il est appelé tous les jours par la MSP de Saint-Agrève en ce moment qui cherche un 
médecin. Il faut d'autres conditions pour que les jeunes acceptent de s’installer en zone rurale. 
 Le cabinet Guérard : Le but de l’étude est de travailler à la cohérence des projets sans pour 
autant négliger la proximité. Les MSP ne sont pas les solutions uniques, il y a également des 
réseaux de soins par exemple. Le Pays, à travers la démarche d’étude, souhaiterait pouvoir 
soutenir un projet d’organisation de l’offre de soins cohérent sur son territoire. 
 Adélaïde Hamiti- ARDTA : Il faut rationnaliser afin de ne pas avoir de chevauchement ni de 
concurrence entre les projets. Il est nécessaire que les projets soient murement réfléchit car ils 
peuvent engager des dépenses importantes (notamment en matière d’investissement) pour les 
collectivités donc les contribuables. 
 M Chapuis Maire de Bas : Rien ne se chevauche, il y a une vraie réflexion entre les élus 
pour créer une cohérence. Tout cela est cohérent dans la mesure où cela répond aux besoins de 
proximité de la population.  
Monsieur JANUEL, adjoint à la mairie de Bas : Les motivations sont différentes: l'Etat s'intéresse à 
la couverture de l'ensemble du territoire et la commune, elle, s'intéresse seulement à ses habitants, 
et c'est pour cela que les financements seront locaux. Egalement, il rappelle que le projet concerne 
des professionnels autres que les médecins  
 
Le projet de Maison de santé de Bas : 

 La commune indique qu’un permis de construire a été déposé, mais que l’aménagement 
pourra encore évoluer. La construction se fera sur un terrain communal viabilisé. 
 Les professionnels de santé ont été sollicités par la commune afin qu’ils ne partent pas au 
cours du projet. Le temps de construction du projet va permettre d’éclaircir certains points pour 
les professionnels. 
Les professionnels susceptibles de faire partie de la maison de santé : 
 -Infirmières 
 -Dentiste 
 -Podologue 
 -Kiné. 
 -2 médecins 
 La vision sur l’efficacité de la MSP diverge entre les professionnels de santé et les élus.  
En effet, le maire de Bas compte bien voir arriver dans sa commune des spécialistes grâce à la MSP 
mais pour les médecins,  il sera difficile d’attirer des spécialistes (Monsieur Brugiroux pense tout 
de même possible qu’un pédiatre ou un gynécologue puisse s’installer) 
.  
Monsieur JANUEL La maison de santé permettra aux professionnels de santé de travailler dans de 
bonnes conditions 
Monsieur Brugiroux, Les locaux d’une MSP permettent de travailler dans de bonnes conditions, 
d’avoir des échanges entre collègues. Il espère qu’elle attirera d’autres médecins car d’ici quelques 
années, le nombre de médecins est amené à diminuer. Il pense que cela est tout à fait possible 
étant donner que Bas en Basset est proche des grandes villes et propose suffisamment de services. 
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Les autres professions : 

 Philippe REY : L’exercice en MSP fait peur aux professionnels parfois : secrétariat partagé, 
système informatique, cela parait lourd mais ce sont des coûts partagés. Au delà des 
préoccupations financières il faut tenir compte des autres professions de santé du territoire et 
considérer l’impact d’une MSP sur l’ensemble de ces professions. 
 
 M VAN AUDENHAEGE médecin de Monistrol, Les nouvelles pratiques sont importantes 
dans notre profession, mais il n y’a pas forcément l’envie de tout révolutionner maintenant. Il se 
demande s’il manque vraiment de médecins. Avant, il y avait un médecin pour 5000 habitants à 
Monistrol.  
 
L’ARDTA et les médecins généralistes répondent que les pratiques n’étaient pas les mêmes : avant 
les médecins étaient dans les soins, aujourd’hui, ils sont beaucoup plus dans la prévention. 
 
Les attentes vis-à-vis de l’ARS : 

 Monsieur JANUEL souhaiterait bénéficier d’aides financières pour le montage de projet et 
pour le  fonctionnement de la MSP. Depuis le dépôt du permis de construire, l’ARS a proposé 
l’intervention un cabinet de consultant pour aider les professionnels dans le montage du projet. 
 Selon les médecins présents les conditions de l’ARS sont trop contraignantes et pas assez 
avantageuses, cela n’incite pas au projet. Pour l’ARDTA, cela n’est pas figé, il faut en discuter avec 
eux. 
 Monsieur le maire : l’ARS peut évoluer encore. A l’époque où le projet a démarré à Bas en 
Basset, l’URCAM a fusionné avec la DRASS et ARH pour former la MRS…qui est devenu 
maintenant l’ARS. Ces différents  changements sont d’ailleurs ralentis leur projet.  
 . 
La permanence des soins : 

 Globalement, la garde est assurée partout et est centralisée au Puy, avec, sur chacun des 
secteurs, un praticien d’astreinte. Le secteur s’étend de Bas à  Bauzac. Six médecins assurent la 
garde. Par contre, une fois sur 15 il n’y a personne entre minuit et 8h du matin. Pour le docteur 
Brugiroux, le 15 n’assure pas sa mission, parfois ils renvoient directement à l’hôpital alors qu’il y a 
des médecins. Le médecin de Monistrol indique que c’est la journée où il manque des médecins en 
effet aucun médecin ne se déplace le jour. 
 
La prévention : 

 Aujourd’hui le CODES est devenu l’IREPS (instance régionale d’Education de promotion et 
d’éducation à la santé). L’ARS est le principal financeur. Avec seulement 3 salariés, l’IREPS 
développe son action sur les quatre départements de l’Auvergne. Madame Jouffre, chargée de projet 
santé souligne que la prévention prend une place de plus en plus importante. L’IREPS a une 
commande de l’ARS sur le bassin de santé intermédiaire d’Yssingeaux. Elle doit consulter les élus de 
proximité pour identifier les besoins et proposer des actions ciblées. Les élus seront rencontrés 
car ils connaissent bien, dans la proximité, les problèmes qui peuvent se poser. La même 
démarche été menée sur le Pays de Lafayette et les actions suivantes ont été proposées car elles 
correspondaient  aux problèmes du Pays  

 prévention aux suicides des agriculteurs, 
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 aide aux aidants familiaux, 
 prévention de la toxicomanie 

 
Fin de l’atelier  

 
Catherine Guérard : Le 16 mai prochain, le cabinet restituera le diagnostic sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays de la Jeune Loire et ses rivières. A l’issue de cette 
présentation, des pistes de travail seront proposées et des réunions seront à nouveau organisées 
avec les professionnels afin de les discuter. D’ici là le compte rendu de l’atelier ainsi que le 
support présenté seront diffusés aux personnes qui ont participé et à l’ensemble des 
professionnels qui ont été invité à l’atelier. 
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ATELIER DE SAINTE SIGOLENE 

Monsieur Patrick SOUCASSE, Dentiste à Sainte-Sigolène-Dentiste : 
Madame Paule SOL, Pharmacienne à Aurec 
Madame Martine HILAIRE, Pharmacienne à Saint Pal de Mons 
Monsieur Yves BRAYE, médecin généraliste à Sainte-Sigolène. 
Madame Nicole FRANÇAIS médecin généraliste à Sainte-Sigolène. 
Monsieur Dominique FREYSSENET, Maire de Sainte-Sigolène 
Madame Adélaïde HAMITI, chargée de missions ARDTA. 
Madame Cécile LEGAT, coordinatrice du Pays Jeune Loire et ses Rivières. 
Cabinet Guérard Conseil : Catherine Guérard,, Philippe Rey et Magali Techer  
 
  
 
Le diagnostic : 

 Monsieur Braye a lu le projet de Tence et  de Saint-Agrève, il a déjà les documents de l’ARS. 
Pour lui, tous les professionnels de santé sont conscients du diagnostic que le cabinet Guérard 
Conseil a fait. Les professions de santé évoluent, l’objectif de créer une maison de santé 
pluridisciplinaire (MSP) est d’assurer la permanence des soins. Donc, il faut étudier l’organisation 
d’un réseau de soins.  

Monsieur FREYSSENET, maire de Sainte-Sigolène indique que l’étude Pays permet de se 
saisir de la question de l’offre de soins dans un contexte plus large ; 

Philippe REY  ajoute que les professionnels de santé, de façon générale, partage le 
diagnostic sur la situation de l’offre de soins à l’échelle d’un territoire mais précise que la 
dynamique d’un projet commun est souvent plus compliquée et plus longue à mettre en place.  

Les pharmacies auraient aimé figurer dans le diagnostic, même si elles ne fonctionnent 
pas de la même façon que les autres professionnels de santé, elles sont à prendre en compte. 
 
Des professions de santé qui évoluent : 

 Pour Mr Braye, la médecine évolue, il y aura de plus en plus de médecins nomades qui se 
déplaceront de cabinet en cabinet. De plus, les jeunes médecins sont davantage attirés par les 35 
heures, le salariat, le temps partiel, c’est pour cela qu’il faut créer une structure pour les attirer et 
les fidéliser. 
 
  Monsieur Soucasse dentiste à Sainte-Sigolène : il n’y a plus qu’un dentiste au lieu de trois 
auparavant, alors qu’il y a une forte demande. Il note également une évolution dans les pratiques 
des dentistes : de plus en plus se tournent vers les mutuelles. 
Il est partant pour la MSP car il pourrait bénéficier de locaux plus adaptés à son exercice 
(notamment pour faire de la prothèse). Le projet de  création d’une maison médicale à été 
déterminant dans son installation à Sainte-Sigolène. 
 
Le  projet de maison de santé pluridisciplinaire: 

 L’objectif d’une MSP selon monsieur Braye est d’assurer la permanence des soins. 
 Monsieur le maire signale que le projet de soins a été pensé avant le projet immobilier. Le 
projet de soins a permis de faire travailler les deux cabinets d’infirmiers qui ne travaillaient  pas 
ensemble auparavant. Le projet immobilier a pu être créé seulement après la coopération des 
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différents professionnels de santé.  
Selon Monsieur Braye, un projet de soins au sens de l’ARS c’est : 

- La solidarité entre les professionnels 
- Un accompagnement dans le projet. 

Pour lui, il y a beaucoup de définitions de projets de soins. Mais, un projet ne peut être cohérent 
que si les élus sont impliqués.  
 
A cela, Monsieur le Maire de Sainte-Sigolène rappelle que c’est le but du Pays de créer une 
cohérence. Cette préoccupation vient d’une réflexion des élus  qui subissent une forte demande 
d’amélioration de l’offre de soins de la part de  leurs administrés et d’une prise de conscience que 
l’augmentation de la population nécessite une évolution de l’offre de soins.  
 
Pour Monsieur Braye, la démarche pays ne peut être positive que si les élus prennent conscience 
du problème de l’offre de soins et soient près à travailler ensemble. Les professionnels de santé 
sont prêts à travailler ensemble même si cela va prendre beaucoup de temps puisqu’ils sont 
attachés à leur indépendance. Ainsi le projet pourrait s’envisagé sur  une zone plus large allant de 
Monistrol à Saint Pal de Mons  
 
Pour le Maire, il est important pour le bien être de  la population de faire travailler les 
professionnels ensemble. 
 
Les pharmaciennes s’interrogent et sont inquiètes de l’implantation d’une MSP. En effet, 
l’implantation d’une MSP sur une commune pourrait défavoriser  les pharmacies des communes 
voisines en regroupant tous les professionnels de santé.  
 
Philippe REY explique que c’est pour cela qu’il est préférable de créer des pôles de santé. Le 
Docteur Braye rassure en disant que la MSP de Sainte-Sigolène est pensée dans cette perspective, 
c’est-à-dire qu’il y aurait une MSP centrale (Ste-Sigolène) avec des satellites notamment sur Saint 
Pal de Mons et Monistrol/Loire. Il a déjà discuté à ses confrères de Monistrol pour de créer des 
annexes. 
 
 Pour finir, Monsieur Braye ajoute que les contraintes du projet de santé doivent être 
supportables par tout le monde.  
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ATELIER DE MONTFAUCON  

 
Présents : 
Infirmières: Chomart Stéphanie, Court Christel 
Médecins: Bessenay Jo, Dupuy Philippe, Jury Hélène 
Dentistes: Dumas J.Paul 
Cabinet Guérard Conseil (Catherine Guérard,  Fabienne Lapalus et  Magali Techer)  
Pays de la Jeune Loire : Cecile Legat  
 
 A l’avenir, le médecin de Dunières pense qu’une Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP)  
peut assurée la relève. Pour le moment les professionnels ne sont pas intéressés par ce type de 
projet car ils ont leurs locaux. Le cabinet Guérard Conseil souligne qu’une MSP n’est pas toujours 
la solution au problème de départs à la retraite d’un professionnel de santé. Le médecin de 
Montfaucon constate qu’il n’a pas de difficulté à se faire remplacer. Selon lui, les nouveaux 
médecins sont attirés par les petites structures du moins en ce qui concerne les remplacements et 
non les installations. Il faut faire la différence entre maison médicale et cabinet de groupe. 
 
Les bassins de santé de proximité  
 Lors de notre présentation, les professionnels de santé se montrent intéressés par les 
bassins de santé de proximité car pour leur projet de soins, l’ARS leur demande de travailler à cette 
échelle territoriale. Ils s’aperçoivent que les bassins de proximité  correspondent à leur système de 
garde. 
De plus l’origine géographique de la patientèle des MG correspond à peu près aux bassins de santé 
de proximité mis à part quelques patients qui viennent de Lapte, Tence et un peu de l’Ardèche. 
 
Le système de garde : 
 8 médecins généralistes assurent la garde sur le secteur 18 c’est-à-dire sur Dunières, 
Montfaucon, Lapte, Riotord. La garde fonctionne bien, c'est l'un de leurs points forts. Tout le monde 
joue le jeu. Par contre pour la garde de Tence, les professionnels sont moins nombreux et le 
territoire est beaucoup plus compliqué avec un hiver rude. 
 
La prévention : 
 L’infirmière de Dunières souligne le retard en matière de prévention. Les réseaux sur la 
Haute-Loire ne sont pas adaptés au Pays car la population va à Saint Etienne, à hauteur de 90-
95%. 
Les médecins expliquent les difficultés qu’ils ont à orienter les patients vers l’hôpital du Puy. 
Egalement, les professionnels soulignent que les réseaux qui se concentrent malheureusement 
sur le Puy sont menacés d’un désengagement financier de l’ARS. Fabienne LAPALUS informe des 3 
projets sur lesquels il faut travailler pour attirer l’attention l’ARS : 

- la prévention et la prise en charge du cancer 
- la prise en charge des personnes âgées 
- la prévention et la prise en charge de la santé mentale 
 

Les projets : 
 Les professionnels de santé se disent étonnés de l’avancement du projet de Tence, ils n’en 
n’ont pas beaucoup entendu parler. D’ailleurs, ils se posent la question de ce que peut apporter 
une labellisation ARS? Fabienne LAPALUS répond que cela ouvre droit à des fonds spéciaux sur le 
fonctionnement. 
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 Sur ce territoire, les projets sont nés à cause de locaux trop petits, pas pratiques. A 
Montfaucon, il y a 3 médecins sur 2 cabinets, plus les infirmières qui viennent dans les locaux. A 
Dunières, les bâtiments sont trop vieux, difficile de garder le secret professionnel. 
 
 Le projet de MSP  de MONTFAUCON: Celui-ci se fera avec les médecins, les infirmières, le centre de 
soins et un cabinet supplémentaire pour accueillir les spécialistes. Le projet immobilier à bien 
avancé mais le projet de santé n’a pas encore été discuté. Les kinés n'ont pas voulu venir car ils 
ont des locaux neufs. Une réflexion juridique est à mener car les statuts des professionnels sont 
différents: le centre de soins est une association et les médecins ont un statut libéral. Ils ont 
conscience qu’ils doivent trouver une solution juridique et pensent se mettre en association. A ce 
sujet, le cabinet Guérard Conseil indique que pour faire fonctionner des locaux, les différentes 
professions de santé ne peuvent pas se regrouper en association, toutefois cela est possible pour 
porter le projet de soins. Egalement, une autre difficulté risque de se poser : une nouvelle loi 
interdirait  les pédicures podologues d'exercer dans des cabinets secondaires. 
 Concernant l’état d’avancement du projet, le volet architectural est réglé.  La MSP se 
situera dans une partie de l'agrandissement de la communauté de communes. En revanche, pour le 
projet de soins, ils ont un peu plus de difficultés car ont du mal à définir ce terme et puis, comme 
nous dit une MG, il n’est pas évident de prendre du recul sur sa profession. Le projet n’a pas 
encore été déposé à l’ARS, ils le déposeront pour la prochaine commission, en mars 2012. 
Monsieur BESSENAY, 61 ans, a peur de ne pas voir la MSP durant son activité. Fabienne LAPALUS 
souligne qu’un projet de santé prend du temps, certains projets se montent en 8 ans, donc il faut 
bien investir le temps restant. 
Le projet DUNIERES: est à l’état embryonnaire, il viendra après celui de Montfaucon. 
Le projet de RIOTORD : projet d'intégration d'un cabinet  médical au sein de la maison de retraite. 
C’est le pharmacien qui a poussé au projet afin de maintenir un médecin. 
 
 Les professionnels de santé se demandent comment ils peuvent avancer dans les projets de 
soins, quelles aides peuvent-ils avoir ? 
Fabienne LAPALUS répond que l’ARS a un cabinet conseil (DELOITTE) pour aider à monter les 
projets. En Auvergne, 15 projets ont été accompagnés par eux dont celui de Tence. 
Puis, il y a également des organismes qui proposent des séminaires de formation pour apprendre 
à travailler en équipe et à construire des projets de soins mais cela est plus destiné aux médecins 
puisque c’est l’OGC.  La  fédération d’auvergne peut procurer d’autres formations. 
 
Les professionnels de santé sur le territoire: 
 Monsieur DUMAS, dentiste à Dunières nous fait part de sa grande inquiétude pour l’avenir. 
Aujourd’hui, il y a moins de 50 dentistes à la faculté de Lyon et cela ne couvre pas les demandes. De 
plus en plus de cabinets ferment par manque de reprise. Il a trouvé une assistante collaboratrice 
par chance. Il se pose la question suivante : que va-t-il arriver lorsque les plus anciens seront 
partis à la retraite ? 
La mairie de Dunières a organisé une réunion sur le projet de MSP et le dentiste de Dunières,  sans 
contester l’idée d’une MSP, se demande si ce type de projet peut être fait sans l’assurance de 
l’investissement des professionnels dans les locaux. ?  
Les dentistes ont besoin d’un lieu fixe, ne peuvent pas se permettre d’être itinérants. De plus, un 
dentiste a besoin d’une surface importante d’au moins 200 m2. 
La dentiste de Montfaucon ne participera à la MSP, et devant les difficultés que cela représente, elle 
ne cherche pas de successeur  
 Sur Dunières, les médecins généralistes ont 57,52 et 42 ans. Un médecin est parti sans être 
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remplacé. 
 
Conclusion : 
 Les professionnels de santé pensent désormais qu’ils doivent réfléchir à un pôle de santé 
sur les deux bassins de santé de proximité avec une MSP à Montfaucon qui aurait deux antennes : 
une maison de santé à Dunières orientée vers les dentistes et un cabinet médical à Riotord intégré 
dans la maison de retraite. 
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